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PUBLIC CONCERNE 
 Salariés ou particuliers 

 

 

 

PRE-REQUIS 
 Formation initiale : aucun pré-

requis 

 

DUREE 
14 heures réparties en 2 journées ou 
4 demi-journées 

 

CONTACT 
commercial@cneap.fr 

04 74 59 79 79  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Objectif général : Préparer le certificat de Sauveteur Secouriste 

du Travail 

A l’issue de la formation initiale vous serez capable : 

 De vous situer en tant que sauveteur secouriste du travail au 
sein de votre entreprise 

 De tenir une conduite adaptée an cas d’accident : protéger, 
alerter, secourir 

 D’intervenir dans les actions de prévention de l’entreprise 

 

DATES ET MODALITES D’ORGANISATION  
 Présentiel, collectif, inter et intra-entreprises 

 Dates des prochaines sessions inter-entreprises : cf planning des 
formations inter-entreprises 

 Horaires : 9h00-12h30 / 13h30-17h00 

 Dates des sessions intra-entreprises à convenir avec vos services 

 

LIEU DE LA FORMATION 
 Dans nos locaux Saint Jean de Bournay (proche Bourgoin-Jallieu, 

Diémoz, Moidieu-Détourbe, Lieudieu) 

 Dans les locaux de votre entreprise ou de votre collectivité 

MODALITES ET DELAIS D’ACCES 
Modalités d’inscription  
 Formation inter ou intra-entreprises 

 Inscription validée après signature du devis et de la convention 
de formation  

 Délai moyen de mise en œuvre de la formation : 6 à 8 semaines 

 

Effectif inter et intra-entreprises 
4 personnes minimum, 10 personnes maximum 

 

 

 

 

METHODES MOBILISEES 
Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques. Mises en 
situation. 

Domaine Pro. 
SANTE SECURITE AU TRAVAIL 
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MODALITES 
D’EVALUATION 
 

 Les compétences du SST sont 
évaluées le deuxième jour par des 
mises en situations pratiques et des 
questionnements sur les choix 
effectués par le futur SST. 
 Les critères d’évaluation sont ceux 

définis par l’INRS dans le référentiel 
des SST 

 Le candidat ayant satisfait aux 
épreuves devient titulaire du 
certificat Sauveteur Secouriste du 
Travail 

 

Une attestation de formation 
délivrée aux personnes ayant suivi la 
formation avec assiduité. 

En cas d’échec au certificat une 
attestation d’acquis est délivrée au 
candidat. 

 

PROFIL DES 
INTERVENANTS 
Formateur SST habilité par l’INRS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTENUS DE LA FORMATION 
Se situer en tant que SST dans son entreprise 
 Identifier le rôle du SST 

 Identifier son rôle de prévention 

Conduite à tenir en cas d’accident : protéger, alerter, 
secourir 
 Rechercher les risques persistants pour protéger 

 Examiner la victime, faire alerter 

 Secourir 

 Situations inhérentes aux risques spécifiques 

Appliquer ses compétences de SST à la prévention 
dans son entreprise 
 De « protéger » à « prévenir » 

 De « faire alerter à « informer » 

 

 

EVALUATIONS CERTIFICATIVES / SESSION 
D’EXAMEN* 
 

Le certificat de SST est délivré suite à une évaluation favorable sur 
l’ensemble de la formation. 

 
*Session d’examen adaptée aux situations de handicap 
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EQUIPEMENTS / ACCES 
 

Saint-Jean de Bournay / Vallon Bonnevaux  
 Matériel et équipements : 
Salles standard équipées d’ordinateur et de vidéoprojecteur  

Salle de puériculture avec 8 postes fixes équipés ; salle entretien des locaux et du linge équipée (balais trapèzes, balayage 
humide, etc.) ; cuisine pédagogique avec 8 postes équipés (cuisinière, four, matériel de cuisson) ; salle informatique.  

 Stationnement / Accès par transports : 
Plusieurs parkings à proximité, le plus proche étant accessible par la rue Jeanne d’Arc. 

Transports en commun : lignes régulières Transisère : en provenance de Bourgoin-Jallieu (2090), Villefontaine (VFT02), Vienne 
(2900), Lyon (2960) 

 Accessibilité des locaux : Oui partielle  
Totalement accessibles : Salle de restauration, Bâtiment plateaux techniques. (Un poste pour les Personnes à Mobilité 
Réduite prévu par plateau technique), 2 places de stationnements PMR à l’intérieur de l’établissement. 

Partiellement accessibles : Salles de formation (à l’étage et en rez-de-chaussée). 

Autres : Bandes de guidage au sol pour les personnes déficientes visuelles 

 Restauration sur place (7,90 euros le repas), plusieurs possibilités de snacking aux alentours 

 Hébergement : Oui 

 

 

Au sein de votre collectivité ou de votre entreprise 
 

Vous êtes en situation de handicap ? 
Vous pouvez avoir besoin d’aménagements spécifiques ou d’une aide adaptée.  

Afin de vous accueillir dans les meilleures conditions et de nous assurer que les moyens de 
la formation peuvent être adaptés à vos besoins spécifiques, Vallon Bonnevaux vous propose de 
contacter Mme PASSOT, au 04 74 59 79 79 ou par mail laurence.passot@cneap.fr 
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DEBOUCHES APRES LA FORMATION 
Suites de parcours possibles / Passerelles 
 L’obtention du certificat SST confère de fait l’obtention du certificat PSC1 (Prévention et Secours Civiques 

niveau 1) 

 La formation initiale SST est à compléter par la formation MAC – Maintien et Actualisation des Compétences 
tous les 2 ans  

MODALITES FINANCIERES 
 Salariés/Demandeurs d’emploi : La formation est éligible à la prise en charge dans le cadre du Plan de 

Développement des Compétences de votre entreprise.  

 Coût de la formation en inter-entreprises : 259 euros/personne + 10 euros de frais d’adhésion à l’association 
de gestion 

 Coût d’une formation intra-entreprise : nous consulter 

 Coût de la formation pour les particuliers sans financement : 150 euros / personne + 10 euros de frais 
d’adhésion à l’association de gestion 

 

LES + DE LA FORMATION 
Exercices pratiques adaptés à votre contexte professionnel. 


